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PREFACE
La rédaction de ce Plan zonal de sécurité s’inscrit dans le cadre de la politique prophylactique de sécurité initiée dans notre plan 2002-2003. 

Il vise principalement à définir nos moyens et nos objectifs structurels, fonctionnels et opérationnels afin de répondre au mieux aux attentes de la population et des autorités administratives et judiciaires.

Compte-tenu du caractère évolutif de la société en général et du sentiment d’insécurité en particulier, cet outil de travail devra faire l’objet d’un pilotage et d’adaptations régulières.

Complémentairement aux principes fondamentaux de communication, collaboration, coordination et transparence, nous voulons ce plan zonal de sécurité souple, adaptable, laissant de la marge aux individus et répondant aux spécificités locales. Trois critères nous apparaissent comme déterminant afin de rencontrer les objectifs que nous nous sommes fixés :
· le financement adapté aux besoins de la zone
· un effectif adéquat 
· un mode de gestion orienté vers la qualité globale. Pour ce 3ème point, nous appliquerons les phases du développement organisationnel suivant :





   

Plan : Planifier

 (détermination de la direction, 

fixation des objectifs et planification 

de l’exécution)

Do : Exécuter

 (détermination des collaborateurs,

 des moyens et exécuter le travail)

Check : Evaluer - Mesurer

(mesurer pour voir si les objectifs 

envisagés sont atteints)

PARTIE I: Généralités

1.1 CONTEXTE GENERAL

1.1.1 DESCRIPTION DE LA ZONE

a. ENVIRONNEMENT EXTERNE – LES FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX

La Ville de Huy avec 19918
 habitants se situe en bord de Meuse.  Son territoire de 47,2 km2  s’étend ainsi sur les deux rives du fleuve. 

De par sa configuration géographique, la Ville Huy se situe au croisement d’importantes voies de communication routières, autoroutières, ferroviaire et navigable.

La Ville de Huy possède de multiples infrastructures à vocation régionale, notamment en matière administrative économique, commerciale, scolaire, culturelle, sociale et sportive.

Le rayon de chalandise du commerce hutois est évalué à 30 km. 

Huy compte entre autres sur son territoire :

· un centre hospitalier régional  qui draine une population quotidienne (usagers, prestataires et visiteurs) de 1300 personnes.

· un établissement pénitentiaire d’une capacité de 70 détenus.

· un site nucléaire de 75 ha  qui comprend 3 réacteurs et occupe 900 personnes en temps normal. En période de révisions, soit 1 mois sur 6, cet effectif est porté à 1800 unités.

· des établissements scolaires  primaires, secondaires et supérieurs, qui accueillent chaque jour 10000 étudiants et écoliers. Cette présence induit une problématique spécifique et un volet « jeunes »  particulièrement développé au niveau du contrat de prévention (cfr infra).

On peut estimer que ces différents pôles d’activités drainent quotidiennement plus de 35000 personnes à Huy.
b. ENVIRONNEMENT EXTERNE – SECURITE ET QUALITE DE VIE
En matière d’ordre public

Les entreprises et établissements situés sur le territoire de la commune ou à proximité, notamment le site nucléaire, le Palais de Justice et la prison, ainsi que sa situation géographique désignent la Ville de Huy comme point idéal de rassemblement lors de conflits sociaux aux abords :   

· du Pont Baudouin

· des différentes voies de pénétrations de la Ville de Huy

· de la Grand-Place

Les manifestations culturelles, sociales  ou sportives organisées sur la zone sont également très nombreuses et nécessitent un encadrement policier adéquat.

Exemples : 

· La Flèche Wallonne

· Le Rallye international du Condroz

· Fêtes du 15 août et autres fêtes foraines

· Courses de côtes

· La Journée Nobel

· Jogging et Marathon de Huy

· Festivités diverses 

· Les 24 heures vélo

· Semaine de la mobilité avec la journée sans voiture

En ce qui concerne les phénomènes de sécurité

Au niveau de l’arrondissement judiciaire, le niveau de criminalité de la Zone de Huy se situe toujours au dessus de celui des autres zones. En effet, sur le territoire de la Zone de Police de Huy  sont constatés +/- 30% de l’ensemble de la criminalité relevée au sein de l’arrondissement.

Cela s’explique par son caractère urbain (caractérisée comme « petite ville bien équipée » dans la répartition typologique des communes) en pleine expansion qui engendre un nombre sans cesse croissant de sollicitations.

Les phénomènes de sécurité constatés au sein de la zone sont essentiellement : 

· Les problèmes liés à la quiétude (incivilités, vandalisme, différends, …) ;

· La circulation routière ;

· La problématique des stupéfiants ;

· Le phénomène « vol » : vols de et dans les véhicules, les vols dans les habitations (bâtiments).
En parallèle, nous observons que sur base des résultats du Moniteur de Sécurité 2000, la population épinglait les problèmes suivants : 

· Les problèmes liés à la circulation (vitesse non adaptée au trafic, conduite agressive)

· Les problèmes liés aux vols (vols de et dans véhicules, dans habitations)

· Les incivilités (vandalisme, destructions, nuisances sonores, nuisances causées par les jeunes

· Les problèmes liés aux stupéfiants

Même si malheureusement depuis 2000, nous n’avons plus eu d’enquête sur le sentiment de sécurité de la population, il apparaît clairement que les principales préoccupations des citoyens sont relativement inchangées.  
c. ENVIRONNEMENT INTERNE

La zone de Huy a été officiellement constituée par l’arrêté royal du 27 février 2002 publié le 13 mars 2002 (avec effet au 1er janvier 2002).

Sur le terrain, l’intégration des deux corps était effective depuis la mi-janvier 2002 ainsi que la nouvelle répartition des différents services au sein du Corps.

La nouvelle organisation a tenu compte de la philosophie générale de la réforme mettant notamment en évidence le développement du community policing.

Le bon fonctionnement de la zone a nécessité tout au long de ces deux ans une attention particulière en matière d’effectif.  Adapté, celui-ci nous a permis de rencontrer les fonctionnalités de base définies par la LPI.
A l’heure actuelle, la structure et les moyens mis en œuvre ont apporté de réels progrès constatés par les autorités, notamment en matière judiciaire.  

1.1.2 APERCU DE TOUTES LES PRIORITES REPRISES DANS LE PNS

a. PHENOMENES PRIORITAIRES DU PNS DANS LE DOMAINE ‘‘SECURITE’’

Plan National de Sécurité 2004 2007-

1. Insécurité routière (accidents avec lésions corporelles)
La priorité de la zone en matière de circulation routière s’inscrit parfaitement dans les préoccupations du PNS.  La zone souhaite également augmenter la visibilité des services de police sur le terrain, accroître le nombre de contrôles orientés seule ou en collaboration avec les zones de l’arrondissement et la police fédérale.  
2. Immigration illégale et trafic des êtres humains

Au niveau national, différents aspects feront l’objet d’une attention prioritaire telle que les mouvements d’immigration illégale et le trafic des êtres humains, les points de rassemblement et les points de passage obligatoires comme les frontières extérieures Schengen et les secteurs qui sont utilisés abusivement à des fins d’immigration illégale et de trafic des êtres humains.
Compte-tenu de notre réalité de terrain, nous porterons une attention particulière à la traite des êtres humains pour ce qui concerne le volet mariage blanc, le transit et l’exploitation des personnes dans le domaine de l’Horeca et le travail au noir.
3. Traite des êtres humains

En matière de traite des êtres humains, l’accent sera mis sur l’exploitation économique et sexuelle en Belgique et dans le contexte européen (secteurs utilisés abusivement à des fins de traite des êtres humains, réseaux et groupements criminels actifs sur le territoire belge).

4. Terrorisme

Compte tenu du contexte général et de l’actualité internationale, l’attention prioritaire ira à l’approche des groupements terroristes islamiques radicaux actifs sur le territoire belge.

5. La criminalité grave (organisée) contre les biens, en particulier commis par des bandes itinérantes/réseaux

Sur ce point, l’attention prioritaire ira à l’approche des vols organisés et des extorsions, des vols et des extorsions de véhicules (car et homejacking ainsi que «vol garage») et des vols et des extorsions à main armée, en particulier ceux commis par des groupes d’auteurs/ réseaux itinérants.
En matière de vols organisés, on se concentrera spécifiquement sur: • les cambriolages commis en série dans les habitations et commerces; • les vols au bélier; • les vols de chargement; • les vol de documents de valeur. En ce qui concerne les vols de véhicules en général et le phénomène des car et home jackings ainsi que le «vol garage» en particulier, l’approche sera dirigée sur les réseaux criminels de trafic illégal, mis sur pied par des receleurs. 
Au sein de notre zone, les phénomènes de vols qualifiés dans habitations d’une part et de vols de et dans véhicules d’autre part sont définis dans une de nos priorités et développés dans un plan d’action.  Nos services resteront attentifs  aux modus operandi de ces faits. Dans ce contexte, nous privilégierons l’échange d’informations avec la police fédérale (SJA). 
6. Drogues

En matière de drogues, la priorité au niveau national sera donnée à la lutte contre les laboratoires clandestins, les importations / les exportations de drogues, les organisations criminelles qui sont actives sur notre territoire,  le tourisme de la drogue et les nuisances y associées.
Au niveau local, une priorité est donnée à la recherche des dealers avec pour objectif
 la diminution du nombre de « DEAL » et de la consommation de produits stupéfiants. Des actions de prévention seront menées à destination du public cible et tout particulièrement au sein des écoles. 
7. Trafic de déchets

En raison de l’importance de la santé publique et de l’environnement en général, on interviendra en particulier contre le trafic de déchets et contre les groupes d’auteurs criminels sous-jacents.
La problématique des déchets existe au niveau local mais se limite au non respect  de la gestion et de l’évacuation des déchets ménagers. Complémentairement aux actions d’informations et de prévention en la matière, la zone y accordera une attention particulière  en terme de répression. 
8. Grande criminalité financière et économique

L’attention prioritaire ira à l’approche de la fraude à la TVA, l’abus de personnes juridiques, les délits commis dans le cadre de l’adjudication, l’exécution et le paiement de marchés publics, le blanchiment et la criminalité ICT. 



· 
· 
· 

· 
· 
· 

· 
· 
· 
· 
9. Trafic d’armes
La disponibilité des armes à feu sur le marché criminel des armes en Belgique, sera combattue en intervenant contre:

· des armuriers malhonnêtes, soupçonnés de pratiques de “noircissement”;

· des vendeurs d’armes illégales et des sources d’approvisionnement du milieu criminel actif en Belgique.

b. POINTS D’AMELIORATION PRIORITAIRES DU PNS DANS LE DOMAINE ‘‘FONCTIONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DE L’ORGANISATION’’
Ces dernières années, des initiatives ont été prises dans les services de police, les services judiciaires et les administrations afin d'améliorer les processus de fonctionnement. L'introduction de ces nouvelles méthodes de travail mettant l'accent sur la rationalisation des processus de travail, la gestion intégrale de la qualité et l'orientation externe, est à l'ordre du jour. Les améliorations organisationnelles visées ont bien entendu un impact sur la politique de sécurité en général.

1.1.3  AUTRES PRIORITES DU GOUVERNEMENT A NE PAS IGNORER 

En outre, le gouvernement accorde une importance particulière à des phénomènes de criminalité qui n'ont pas été repris explicitement dans l'accord de gouvernement, notamment :

• Les infractions contre les personnes

• Les infractions mettant en danger la sécurité de la chaîne alimentaire

• Le racisme et la xénophobie.

Ces infractions doivent également faire l'objet d'une préoccupation permanente de tous les acteurs.

1.1.4  LES PRIORITES DU PROCUREUR DU ROI

Préliminaires 
La Zone de police de Huy constituée depuis un peu plus de deux ans a bénéficié à la fois de la longue tradition de la structure policière de la ville et de l’apport de la plus importante brigade de gendarmerie de l’arrondissement.
Depuis sa création, le corps de police a, au plan de ses activités judiciaires, bénéficié d’une structure d’enquête et de recherche en rapport avec l’importance de la mission et a pu de la sorte faire valoir d’excellents résultats en termes d’élucidation dans les domaines prioritairement retenus par le plan zonal de sécurité approuvé le 14/11/2002.

Au plan du fonctionnement et du développement de l’organisation, les objectifs en termes de qualité des constats, de respect des délais de transmission des procès verbaux se sont concrétisés par une amélioration sensible en ces domaines.

Au stade de l’élaboration d’un nouveau plan zonal 2005-2008, moins de deux ans après la mise au point d’un premier, le maintien des priorités locales initialement retenues s’impose tout en intégrant concrètement les phénomènes prioritaires du Plan National de Sécurité tant dans la réflexion que dans l’action.

De façon plus générale, la Zone de police devra veiller à s’intégrer dans des collaborations interzonales dans le cadre de l’accomplissement de ses missions judiciaires et privilégier les synergies avec les autres polices locales et le service judiciaire d’arrondissement.

La ville de Huy constitue un centre régional particulièrement attractif et connaît une très importante concentration de population scolaire ou estudiantine.

Au travers des priorités retenues et donc de façon transversale une attention particulière devra être assurée à l’égard des comportements délictueux des mineurs et jeunes majeurs ainsi qu’au volet protectionnel.

Priorités 


Au plan de l’organisation du corps dans l’optique de la réalisation de ses missions judiciaires, le maintien de l’effectif de la brigade judiciaire (service local de recherche et d’enquêtes) à son niveau actuel de 10 unités s’avère prioritaire.

Des actions ciblant les mineurs et jeunes majeurs dans une approche transversale par rapport aux phénomènes prioritaires retenus et plus particulièrement en termes de troubles à la sécurité publique en rapport avec la délinquance en milieu scolaire et celle induite par la consommation et le trafic de stupéfiants sont indispensables.

Leur renforcement devrait encore intervenir en cas d’étoffement du cadre opérationnel du corps par l’affectation d’une partie du surcroît de capacité retrouvé.

Au plan des constats et des enquêtes, le corps de police privilégierait opportunément le contrôle de qualité.

La circulation de l’information, dans ses implications judiciaires telle qu’organisée actuellement par la circulaire commune MF03,  constitue également une priorité. Le fonctionnement optimal du CIA en dépend.

De façon générale, la zone, dans l’accomplissement de ses missions judiciaires, devra veiller à éviter le repli sur elle et a privilégié une approche forte de synergie avec le SJA et les autres zones dans le respect d’une correcte répartition des tâches telle que prévue dans les directives générales et arrondissementales.

1.1.5 
APERCU DES ACCORDS EN COURS QUI ONT UN RAPPORT AVEC LA PREVENTION DE LA CRIMINALITE, LA SECURITE, LES INCIVILITES


Enumération des parties du contrat
Enumération des activités principales des partenaires
Enumération, le cas échéant, de la contribution concrète de la police locale

Contrat de prévention
Objectifs généraux :



· diminution des actes de vandalisme

· diminution des conflits de voisinage

· amélioration des relations inter-générationnelles

· amélioration de la qualité de vie dans les quartiers

· autonomisation des jeunes dans la gestion d’activités

Objectifs opérationnels :



· établissement de liens avec la population par une présence régulière sur le terrain

· établissement d’espaces propices à la communication

· présence lors de situations difficiles

· identification des besoins des habitants 

· structuration des demandes de la population

· relais entre la population des quartiers, les services communaux, le milieu associatif et les autorités communales

· valorisation de l’image des quartiers

· intégration des différentes communautés étrangères représentées

· responsabilisation des jeunes au travers de la dynamique de « projets »


· Le travail socio-préventif dans les quartiers :
- Animations socio-culturelles, socio-sportives, socio-éducatives et inter-générationelles

- Travail en maison de quartier

- La coordination de quartier

· Gestion de conflits de voisinage

· Prévention en milieu scolaire

· Toxicomanie :

· Suivi s individuels

· «  L’école en pétard »
· Information tout public

· Actions de prévention sécurité routière


· Collaboration avec le Conseiller en techno-prévention

· Collaboration lors des campagnes de prévention « vol à la tire »

· Collaboration dans le projet  « L’école en pétard

· Prévention sécurité routière auprès des jeunes (piste de circulation)



1.1.6  LE PZS PRECEDENT

a. REFLEXIONS SUR LES PRIORITES PRECEDENTES

Lors de la rédaction du premier Plan Zonal de Sécurité, l’analyse des données objectives nous avait mené vers la détermination de nos phénomènes prioritaires à savoir les phénomènes troublant la quiétude, les problèmes liés à la circulation routière, la problématique des stupéfiants, le phénomène vol qualifié.  

Les problèmes rencontrés au sein de notre zone aujourd’hui sont toujours de même ordre et ce indépendamment de l’évolution des priorités fédérales.  En l’absence des données du Moniteur de Sécurité, il ressort clairement des statistiques et des contacts avec la population que les priorités sont inchangées.

b. EVALUATION – LES LECONS A TIRER DU PZS PRECEDENT

Le Plan Zonal 2002-2003 avait dégagé 4 priorités, qui ont été suivies des faits au travers des plans d’actions. Différents investissements ont été réalisés tant au niveau des moyens humains que matériels : un renforcement de la présence policière sur le territoire, l’achat de matériel, développement de la collaboration avec des partenaires citoyens en matière de stupéfiants.
Le Plan Zonal  précédent avait dégagé 4 priorités, qui ont été suivies d’effets au travers de la préparation de plan d’actions.  Un certains nombres d’investissements ont été effectués tant au niveau des moyens humains que matériels : à titre d’exemple nous pouvons citer un renforcement d’une présence policière au centre ville pour le volet proximité, un investissement dans l’achat d’un radar, la collaboration avec des partenaires citoyens en matière de stupéfiants, …

Différentes difficultés ont retardé la mise en œuvre d’un Plan Zonal de Sécurité ayant pour conséquence l’impossibilité actuelle d’en tirer les conclusions. Parmi celles-ci : 

· La complexité de la réforme ;
· Le retard ou le manque d’information dans certains domaines et sur certaines pratiques (rédaction Plan Zonal de sécurité, plan d’actions, protocole, etc…) ;

· Les faibles délais attribués pour le respect des différentes phases du cycle du développement de la politique policière ;

· Les conséquences d’une norme KUL inadapté.

Changement

· La portée du Plan Zonal de Sécurité à 4 ans générera une gestion plus dynamique et cohérente de la politique de sécurité en général.
· Optimalisation du partenariat .
· Plus grande souplesse facilitant une adaptation du Plan Zonal de Sécurité et notamment en fonction de l’évolution du sentiment d’insécurité.

· Un allégement du travail administratif.
1.2.  LE PLAN ZONAL DE SECURITE
Le Plan zonal de sécurité poursuit plusieurs objectifs :

· Le Plan zonal de sécurité traduit et coordonne la politique policière locale et générale. Il garantit une approche policière de la sécurité, globale et intégrée par toutes les unités de la Police locale de Huy et assure la cohérence et la cohésion de leurs actions. (Art 36 LPI)

· Le plan a également pour objectif de clarifier la manière dont les missions et objectifs prioritaires, tels que déterminés par les Autorités de police compétentes, seront réalisés par la Police locale de Huy.

· Ce plan précise la contribution de la Police locale de Huy à l’exécution des missions à caractère fédéral.

· Enfin, dans la mesure où la police locale est confrontée à des phénomènes prioritaires repris dans le plan national de sécurité, l’orientation de différentes fonctionnalités tend à répondre aux attentes explicitées dans le document national (Thème stratégique Criminalité – point 4 : mesures et initiatives locales).
Le présent plan zonal de sécurité est un instrument de travail à caractère évolutif ayant pour objet de promouvoir, une politique administrative, criminelle et policière intégrée au niveau local dans le domaine de l'ordre public, de l'assistance policière, de la prévention et de la lutte contre la criminalité ainsi que la collaboration entre les services de police.
Nous rappelons que le champ d’action du Plan zonal de sécurité est limité aux activités de la Police locale de Huy opérant sous l’autorité du Bourgmestre et du Procureur du Roi, chacun en ce qui concerne ses compétences.

1.3. CHRONOLOGIE DES CONSEILS ZONAUX DE SECURITE

Date des différentes réunions
Information utile ou pertinente

10/06/02
Installation du Conseil Zonal et mise en place du PZS

31/10/02
Plan Zonal de Sécurité remarques avant approbation

14/11/02
Finalisation du Plan Zonal de Sécurité et transmission au Conseil Communal

03/11/03
18/06/04
Plan d’actions – Rapport du Chef de Zone
Présentation du projet du PZS 2005-2008 et convention de sécurité routière

PARTIE II: La contribution de la police locale

2.1 ROLE ET TACHES DE LA POLICE LOCALE
2.1.1 GENERALITES
a. DECLARATION DE LA MISSION / MISSION STATEMENT
Dans le cadre du développement de la Police locale de Huy, la VISION du fonctionnement optimal doit être assimilée par tous les membres du personnel. Cette vision s’oriente clairement vers le développement continu du concept de « Police de proximité ».  Cela se traduit par une police bien intégrée, qui répond aux besoins de la population et ce en collaboration avec elle, en lui assurant un certain niveau de sécurité et de qualité de vie sur un territoire donné.

La MISSION de la Police locale de Huy :


Nous voulons, en tant que service de police générale dans un état de droit démocratique, contribuer fondamentalement au maintien de l’ordre public, de la sécurité et de la santé publiques, en nous basant sur les quatre piliers du « Community Policing ».   Cela se traduit : 

·  en veillant au développement harmonieux de la vie en société (orientation vers l’extérieur) ;

· en prévenant, résolvant ou en maîtrisant les problèmes en matière de sécurité  (orientation vers la résolution de problème) ;

· en protégeant, aidant, rassurant et en collaborant avec l’ensemble des citoyens (orientation vers le partenariat) ;

· en accomplissant, en faveur des citoyens, les tâches administratives qui nous incombent.

· en résolvant les problèmes de proximité au moyen de l’approche par projet.

De ce fait, nous agissons :

· en partant des attentes, des préoccupations et des sentiments d’insécurité de la population ;

· en collaboration et en concertation avec le citoyen, les différentes autorités, les autres services de police ainsi que les instances sociales concernées et ce, dans un climat de confiance et de reconnaissance mutuelle;

· en nous adaptant à l’évolution de notre environnement.

Les membres de la Police locale de Huy  défendent et adhèrent aux VALEURS essentielles qui constituent le cadre de référence comportemental du policier qui sont : 

· Le respect des droits et libertés individuelles de chaque citoyen (recours à la force toujours de manière réfléchie et limitée au strict nécessaire).

· Le respect de nos institutions démocratiques en assumant la responsabilité de nos actes et faisant preuve de la transparence requise.

· L’impartialité – l’intégrité – l’incorruptibilité.

· L’esprit de service caractérisé par une disponibilité permanente et la volonté d’améliorer sans cesse la qualité de notre travail.

· La mise en oeuvre optimale des moyens mis à notre disposition.

· La création d’une organisation qui reconnaisse et promeuve les contributions, les besoins et les talents de chacun de ses membres dans un souci de bien-être au travail.

b. ORGANIGRAMME

L’organigramme de la zone est inséré en annexe 1.

2.1.2 CHOIX DES PRIORITES ET POINTS D’ATTENTION PARTICULIERE POUR LES 
QUATRE ANNEES SUIVANTES

Le Conseil zonal, en date du 18 juin 2004, a retenu les quatre priorités suivantes : 

· Les phénomènes troublant la « Quiétude » : cela se traduit dans les incivilités telles que vandalisme, tapages, différends de voisinage, rassemblements dérangeants, propreté, …

· Les problèmes de circulation et l’insécurité routière 

· Les nuisances liées à la problématique des stupéfiants.

· Le phénomène « vol » : de et dans véhicules, dans habitations

Ces priorités ont été définies en fonction des phénomènes les plus fréquemment rencontrés sur base :

- des statistiques 
- d’informations relayées par nos inspecteurs de quartiers
- des contacts avec les membres du service communal de prévention
- des contacts avec la population et notamment des comités de quartier 

- des considérations des autorités locales

Ces indicateurs nous permettent de rencontrer un objectif sécuritaire tenant compte du concept de qualité de vie de manière générale.
a. Choix stratégiques des priorités et points d’attention particulière (externes) dans le domaine ‘‘sécurité’’

(*) Axe prioritaire mais sans rédaction d’un plan d’action à part entière

Phénomène
Priorité
Attention particulière (*)
Motivation



2005
2006
2007
2008
2005
2006
2007
2008


Local
Problématiques troublant la quiétude
X
X
X
X




Tapage au centre ville / café de jeunes et l’alcool



Local
La circulation routière
X
X
X
X




Sécurisation RN 90 (acc. Roulage)

Local
Problématiques des stupéfiants
X
X
X
X




Travailler sur les dealers / encadrer les Ets. Scolaires / mineurs


Local
Vols dans habitations et Ets. commerciaux
X
X
X
X




Maintenir la tendance à la baisse

Local
Vols de e t dans véhicules
X
X
X
X




Sécurisation des parkings

Local
Ordre public en général




X
X
X
X
Tranquillité du citoyen

PNS
Car et Home jacking




X
X


Volonté d’implication de la part de la zone selon les axes repris notamment au point 4 : Thème stratégique Criminalité

Local
Environnement




X
X
X
X
Qualité de vie

PNS / Local
Racket




X
X
X
X
Protection de la jeunesse

PNS / Local
Absentéisme scolaire




X
X
X
X
Prévenir le décrochage scolaire profond

PNS / Local
Immigration illégale / Traite des êtres humains (horeca) / mariage blanc




X
X
X
X
PNS

PNS /

Local
Abus sexuel / violence au sein de la famille




X
X


PNS

b. Choix stratégiques des priorités et points d’attention particulière (internes) dans le domaine ‘‘fonctionnement et développement de l’organisation’’


Point d’amélioration
Priorité (1)
Attention particulière (2)
Motivation

Accès du personnel aux formations

Toutes les formations spécifiques indispensables pour l’occupation de certaines fonctions
Toutes les formations qui peuvent apporter un « plus » au membre du personnel
Formation continue du personnel







Communication
X


Améliorer la diffusion de l’information













(1) Formations fonctionnelles, spécialisées ou thématiques : 
Formation « Philosophie en maintien de l’ordre pour officiers
Formation Evaluateur (commission sélection)
Formation « recherche financière générale »

Formation de mise à niveau pour les motards

Formation « personne de confiance »
Formation analyste stratégique
Formation de gestionnaire fonctionnel ISLP
Formation « Enquêtes de patrimoines »

Formation dans le cadre des techniques d’audition d’enquête (TAE)

Formation « documents faux et falsifiés »
Formation « Polygraphie »

Formation « technique audition de mineur » (TAM)
Formation techno-prévention
Formation Questis, Artemis
Etc.

(2)  Toutes les formations barémiques :
Formation Gestion et traitement de l’information 
Formation Statut des membres du personnel de la police intégrée
Formation Fonctionnement et organisation de la police intégrée, Community policing, …

(2) Toutes les formations continuées non barémiques : « drogues au volant », recyclage moniteur d’armes de frappe.
Formations Mentor
2.1.3 REALISATION DES FONCTIONS DE BASE

* La fonction travail de quartier
· Vision

La politique de sécurité s'appuie sur le développement des principes de la « police de proximité », c’est-à-dire :

(1) La territorialisation de l’action : Outre le fait d’organiser les services de police en utilisant comme standard le quartier, il s’agit également de considérer que les interventions des policiers participent à la  régulation de la vie sociale d’un quartier. Il faut analyser le contexte pour envisager les solutions à produire. Les actions doivent être liées aux modes de fonctionnement des habitants du quartier.

(2) Les services de police axés sur la résolution de problèmes : Il s’agit de définir l’efficacité par la solution durable des problèmes rencontrés. Les policiers analysent les problèmes et structurent leurs actions en concertation avec différents partenaires, y compris la population. Il s’agit de mettre l’accent sur des modes d’action pro-actifs.
(3) Le service à la population : L’enjeu est de concevoir la prise en charge des missions, tant judiciaires qu’administratives, comme un moyen de satisfaire les nécessités et les demandes du public.

(4) Le partenariat : Le point de départ consiste à associer la communauté à la gestion des problèmes locaux, notamment en matière de sécurité. Il s’agit de se concerter aussi bien avec les résidents du quartier qu’avec les associations diverses.

(5) La valorisation du personnel : Pour favoriser le professionnalisme et la qualité dans les actions menées par les policiers, il s’agit de leur reconnaître des compétences. Par la définition de fonction, les exigences de chaque poste sont précisées, ce qui permet de structurer la formation continuée, par exemple, mais aussi de favoriser le développement de plan de carrière et de renforcer les attitudes attendues.

· objectifs à atteindre

· Approfondir la connaissance des différents quartiers

· Partenariat avec la population des quartiers

· Améliorer la qualité de vie

· Collecte des informations orientées dans le cadre des phénomènes prioritaires du plan national (basé sur la fonction de police guidée par l’information – Intelligence Led Policing) et mise à disposition des éléments recueillis aux organes intégrés de gestion de l’information (CIA, …).  
· stratégie d’approche

7 fonctionnaires de police se sont vus attribuer un quartier spécifique et sont identifiés comme tels par le citoyen.  Des permanences de police y sont organisées.  Ces INP participent à la vie du quartier et tiennent un rôle actif au niveau de certaines maisons de quartier. Ils évoluent dans une structure dirigée par un commissaire de police. Ce service comprend en outre une section étrangers/TEH, les affaires familiales, une cellule environnement et un conseiller en techno-prévention. 

La Zone de Huy comporte 7 Inspecteurs de quartier  pour une norme minimale de 5 inspecteurs. La Zone est consciente de l’importance du développement du travail de proximité dans la nouvelle politique policière.
Année
Nbre d’habitants
Nbre d’agents de quartier selon la norme
Nbre réel d’agents de quartier en fonction
Nbre de postes opérationnels


Capacité prévue (sur base annuelle)

2004 (réf.)
19.918

(10/06/04)
5
7

7 HO x 1520H = 10.640HHo

2005






2006






2007






2008








Si la norme n’est pas atteinte :

Formuler les mesures pour l’atteindre, éventuellement par année



* La fonction accueil:

· Vision

· Service à la population

· Une accessibilité permanente engendre un sentiment de sécurité

· Présence policière effective

· Permet une réaction rapide

· Objectifs à atteindre

· Maintenir un point d’accueil pour le public 24h sur 24 (Hôtel de police rive droite)

· Maintenir un point d’accueil sur la Rive gauche en journée.

· Stratégie d’approche 
La zone comporte un point d’accueil 24h/24 en son Hôtel de Police Rive droite (6, rue de la Résistance) et un second point d’accueil est accessible de 9h à 16h du lundi au vendredi sur la Rive gauche (2, rue du Vieux-Pont). 

La norme minimale de travail et de fonctionnement étant de 12 heures de présence physique permanente dans le point d’accueil central, la norme d’accueil est donc atteinte.

Année
Nbre de communes composant la zone
Nbre de postes de police
Nbre d’heures de présence physique dans le point d’accueil central (RD)
Capacité prévue sur base annuelle




Jours de semaine
Week-end


2004
1
2
7j sur 7
24h sur 24
19 600h

Ops + calog

2005
Inchangé





2006
Inchangé





2007
Inchangé





2008
Inchangé





Zone monocommunale
Nombre d’heures présence physique permanente dans le point d’accueil central
Capacité prévue (annuelle)

DEUX points d’accueil : 

Rive Droite 

(point central)

Rive Gauche
24h/24
8h (8/17)
7h (9/16)
2Ho x 24H x 365 J    =  17.520 H (Permanencier / plainte)
1 Ho x 8H x 260*J =    2 080 H (Pers. Calog)
1 Ho x 7H x 260*J    =  1820 H (Pers. Calog)


                    Total   = 17.520+ 3900 = 21.420 heures 

                                        Ops         Calog

* 260 j = présence assurée 52 semaines x 5 jours (lundi au vendredi)

*
La fonction intervention :

· Vision / Mission / valeur

La vision de l’intervention consiste à rencontrer les objectifs du Plan Zonal de Sécurité à travers le travail quotidien comme au travers d’actions ciblées.  Ces actions peuvent être menées de façon autonome mais également en collaboration avec  les autres directions de la zone.

L’intervention est tout d’abord un service d’assistance d’urgence. Son rôle est de prêter assistance à toute personne dans le besoin, suite à une infraction ou non.  Elle a également une fonction de conseil en guidant et conseillant toute personne sollicitant cette aide.  Elle a enfin une mission générale de prévention et de surveillance.

Le concept de Community Policing doit certainement s’appliquer à cette direction.  C’est pourquoi toute intervention doit se faire de façon réfléchie, en respectant les principes de base du concept de proximité et les réglementations légales.  Il s’agit avant tout d’un service orienté vers le citoyen.

· Norme / objectifs à atteindre

Norme minimale de travail et de fonctionnement : mise en oeuvre d’une équipe d’intervention et demie c’est-à-dire d’une équipe permanente, complétée d’une équipe supplémentaire pendant 12 heures par jour en moyenne.    

La norme minimale en matière d’intervention est atteinte.

· stratégie d’approche 

Afin de rencontrer la vision et les missions qui lui sont propres, la direction de l’intervention aura à cœur de sensibiliser le personnel aux principes de base du Community Policing en rappelant le cadre légal.  Elle sera particulièrement attentives aux objectifs du Plan Zonal de Sécurité dans l’exécution des ses missions générales et contribuera à la réalisation de ces objectifs par des actions orientées.  Une grande attention sera également accordée à la qualité des constatations (bonnes constatations, recherche de traces, enquête des voisinage …), cet élément constituant un des points de départ primordiaux de la lutte efficace contre les phénomènes.  
Année
Nbre d’équipes d’intervention
Nbre d’équipes supplémentaires (de pointe)
Capacité prévue


Nombre
Heures de mise en oeuvre
Nombre
Heures de mise en oeuvre


2004
1
24h sur 24

8h-17h (semaine)

14h-22h (Vendredi)

22h-06h (nuit vendredi à samedi)

18h-03h (nuit de samedi à dimanche)

4h / jour en semaine (Patrouille Prévention)
 4h Patrouille pédestre (Mercredi matin)
Remarque : quand l’effectif le permet, une patrouille pédestre est organisée
2 Ho x 24h x 365j = 17 520 h

2 Ho x 8h x 260j = 4160h
2Ho x 8h x 52j = 832h
2Ho x 8h x 52j = 832h

2 Ho x 9h x 52j = 936h
2Ho x 4h x 260j = 2080h
2Ho x 4h x 52 = 416h
Total : 26 776 h

2005






2006






2007






2008






Le service intervention se compose :

1 patrouille 24h/24 
1 patrouille  8/17 (en semaine)
1 patrouille supplémentaire 14/22 le vendredi

1 patrouille de renfort 18h/03h dans la nuit du samedi au dimanche

1 patrouille de prévention (+/- 4h par jour en semaine) – Implication des gradés
1 patrouille pédestre 4h le mercredi matin
1 patrouille pédestre quand l’effectif le permet


Remarque : 
La répartition du service « interventions » et plus particulièrement des patrouilles de pointes a été décidée sur base d’une analyse de l’analyste de la zone.

* La fonction assistance policière aux victimes :

· Vision

La vision de la fonction Assistance policière aux Victimes consiste à apporter une aide, un soutien, une écoute à toutes victimes d’infractions ainsi que de conseiller quotidiennement les fonctionnaires de police dans leur contact avec les victimes.

· Objectifs à atteindre

· Recontact systématique de toutes victimes et/ou leurs proches ;

· Assistance dans les situations de crise et mise en place d’un suivi psycho- médico-social pour les victimes ;

· Sensibilisation pour les membres du Corps.

· Disposer d’un collaborateur spécialisé + possibilité de rappel permanent 
· Renforcement de la coopération interzonale   

· Stratégie d’approche

· Dialogue avec les fonctionnaires de police afin de bien cerner les besoins et attentes d’une personne victime ;

· Présence sur le terrain que ce soit en situation de crise ou autres ;

· Collaboration avec les services sociaux, Assistantes de justice de l’arrondissement ;

· Consultation quotidienne du système informatique ISLP afin de rencontrer toutes les personnes susceptibles de vivre difficilement une situation.

Année
Disposition ou non d’un collaborateur spécialisé (1)
Description du système de rappel permanent (2)
Capacité prévue (annuelle)



Système réglé au sein du corps
Coopération avec autres zones


2004
Oui
X
Pas actuellement
1520h

2005





2006





2007





2008





* La fonction recherche locale:

 Vision

Disposer d’une Brigade Judiciaire bien structurée, formée, performante :

· qui s’occupe des faits perpétrés dans la zone ;

· qui travaille en symbiose avec le Service Judiciaire d’Arrondissement et qui collabore avec les autres zones ;

· dont la charge de travail doit être basée sur une bonne répartition des tâches entre le local et le fédéral ;
 Objectifs à atteindre

La Norme minimale de travail et de fonctionnement est de 7 % de l’effectif en personnel du cadre opérationnel, avec comme effectif minimum une équipe pour les jours de semaine. Cette norme est atteinte.

Améliorer le taux d’élucidation des différents dossiers judiciaires

 Stratégie d’approche

· Optimalisation des formations spécifiques pour les membres de la BJ ;
· Structuration en sections ;
· Couverture  horaire importante (contactable / rappelable) ;
· Appui du service « interventions » ;
· Dans l’esprit des lois et directives régissant ces dispositions, tout en tenant compte des spécificités arrondissementales, amélioration continue de l’échange d’information et de la collaboration (e.a. processus de répartition prioritaire des tâches entre les deux niveaux de la police intégrée sous la direction des magistrat titulaires …) avec le service judiciaire fédéral, notamment  par le biais de l’officier de liaison du SJA et de l’interaction avec le carrefour d’information d’arrondissement (CIA) ;

· Participation aux réseaux d’expertise ou de référence mis en place au sein de l’arrondissement dans le but de mettre en commun le savoir faire (know-how) des enquêteurs spécialisés fédéraux ou locaux , permettant ainsi d’atteindre une meilleure vision des situations inquiétantes existantes ou émergentes.



Forme d’organisation


Année
Effectif global du corps

Effectif cadre opérationnel
Service Recherche et Enquête (membres fixes)
Capacité ‘‘flexible’’ pour la recherche et l’enquête





Nbre FTE
Nbre FTE ou nbre d’heures
Capacité ‘‘recherche’’ (annuelle)

2004
85
10
10

10H x 1520H= 15 200H

2005






2006






2007






2008






* La fonction maintien de l’ordre public:

 Vision

L’Ordre Public reprend les 3 concepts suivants : 

· La tranquillité publique qui vise l’absence de troubles et d’émeutes dans les endroits publics ;

· La sécurité publique vise l’absence de situations dangereuses pour les personnes et les biens, et comprend entre autre la prévention de la criminalité et l’assistance aux personnes en danger.  Celle-ci incluant  la sécurité routière ;

· La santé publique vise l’absence de maladies en maintenant l’hygiène et en préservant un cadre de vie qualitatif.

 objectifs à atteindre

Veiller au maintien de la tranquillité publique de manière générale et plus spécialement lors des manifestations qui se déroulent sur le territoire de la Zone tout en ayant comme leitmotiv l’application du concept du Community Policing, tout particulièrement en matière de circulation routière.

 stratégie d’approche

· Optimalisation de la formation MROP

· Formation spécifique en OP de certains membres du personnel et mise à disposition de l’équipement complet

· Détermination d’une priorités en matière de circulation routière ainsi que d’un plan d’actions

· Désignation d’un membre du cadre officier et d’un membre du cadre moyen pour la gestion de l’information en matière de troubles de l’OP

· Communication entre les 2 niveaux : local et fédéral

* La permanence  OPA / OPJ:

Système de permanence :

Officier de police administrative (OPA) et Oficier de police judiciaire (OPJ)
OPA
Oui

Dans un accord de coopération interzonale
Oui



Non



Non


OPJ
Oui


Dans un accord de coopération interzonale
Oui



Non



Non(*)



(*) pas d’accord de coopération interzonale écrit au moment de la rédaction du Plan Zonal de Sécurité 2004-2008.
* Les autres fonctions (de police de base):

La zone comprend en outre les services suivants : 

· 1 analyste stratégique

· 1 cellule contrôle interne chargée de la discipline

· 1 cellule logistique et télématique

· 1 cellule « personnel »

· 1 cellule environnement
· 1 dispachting : la zone assure son propre dispatching des services sur le terrain (24h/24)
· 1 registre armes

· 1 secrétariat / encodage

2.1.4 EXECUTION DE MISSIONS ET TACHES A CARACTERE FEDERAL

a) Police des Cours et tribunaux :

Les différentes tâches liées à la protection des détenus relèvent de la directive contraignante relative à la police des cours et tribunaux, au transfèrement des détenus et au maintien de l’ordre et de la sécurité dans les prisons en cas d’émeute ou de troubles (Circulaire MFO 1).

Voir données chiffrées en annexe 2
Les heures de prestations pour la Police des Cours et tribunaux, les présentations de détenus devant les diverses juridictions de l’arrondissement, les transferts soins, la lecture des dossiers sont restées constantes en 2003 par rapport à la situation de 2002.

Par contre, pour ce qui concerne la présentation de détenus de la Prison de Huy vers d’autres arrondissements (Namur, Verviers, Eupen, Marche, Mons, etc.), le nombre de prestations a doublé entre 2002 et 2003.

Le nombre d’hommes investi chaque jour pour l’ensemble des ces missions tourne aux alentours des 8 unités.

Cette charge de travail continue à hypothéquer considérablement les missions de bases dévolues à la Zone.

b)  La capacité hypothéquée : 

La contribution de la police locale dans l’exécution des missions de police fédérale est régie par les directives ministérielles MFO-2 et MFO-2 bis relatives à la gestion de la capacité en personnel et à l’octroi de renfort par la police locale lors des missions de police administrative.

Au début de 2002, il ne nous était pas permis de chiffrer de manière exacte l’ampleur de ces tâches.  Nous devions seulement ne pas perdre de vue l’article 61 al 2. de la loi sur la police intégrée à 2 niveaux qui prescrit que ces missions ne peuvent mettre en péril l’exécution des missions locales.  

Aujourd’hui, en 2004, nous pouvons constater que le nombre de prestations dans le cadre de la Capacité Hypothéquée qui était relativement élevée en 2002 (surtout par rapport au manque d’effectif) avec 690 heures s’est réduit à 361 heures en 2003.  Il faut cependant remarquer que la majorité des heures prestées en 2003 l’ont été lors de services de week-end ce qui a bien évidemment des répercutions organisationnelles sur l’ensemble du service (respect Mammouth).  Le personnel de la zone est également investi dans des services d’ordre hors zone  (en appui à d’autres zones) non comptabilisé dans la Capacité hypothéquée.

Voir données chiffrées en annexe 2
2.1.5 EXECUTION DES MISSIONS INTERZONALES ET SUPRALOCALES

a) La sécurité des installations nucléaires de classe 1(Circulaire OOP36) : 

La  sécurité générale à l’extérieur des installations nucléaires ainsi que les premières interventions urgentes sont du ressort de la police locale.  Les contacts avec les exploitants seront assurés par la zone de police. Le Directeur coordonnateur assurera la coordination de l’appui à fournir aux zones de police et sera destinataire des informations en rapports  avec les différents incidents.

b) La fonction accueil au bénéfice des citoyens des autres zones 


c) Les écrous pour services extérieurs : 

La Zone de Police de Huy étant accessible 24h/24 et disposant d’une infrastructure cellulaire adéquate accueille l’ensemble des détenus d’autres zones de l’arrondissement et de la Police Fédérale.

Voir tableau chiffré en annexe 3
d) Les devoirs prescrits en matière d’alcoolémie ou de conduite sous influence de substances autres que l’alcool effectués pour les autres zones :

De par la présence sur le territoire de la commune d’un centre hospitalier régional, la Zone de Huy est sollicitée par les autres zones pour assurer les devoirs prescrits en matière d’alcoolémie ou d’autres substances pouvant influencer la conduite d’un véhicule.

Voir tableau chiffré en annexe 4
d) Auditions de mineurs :

Des fonctionnaires de police de la zone, dûment formés, participent à un rôle de garde au niveau de l’arrondissement.

Domaine de coopération

Interzonale / supralocale
Zone – service avec laquelle/lequel le protocole a été conclu
Implications pour la zone - impact sur les moyens

Non- opérationnel



















Opérationnel
Coopération Interzonale
Application au niveau de l’arrondissement

(Meuse-Hesbaye/ Hesbaye Ouest / Condroz / SJA)
Prestation au profit d’autres zones

Impact budgétaire au niveau des contactables/rappelables

2.1.6 EXECUTION DE PRESTATIONS EN FAVEUR DE TIERS

Il est fait application du règlement communal du 21 décembre 2001 relatif à la tarification des services administratifs rendus par les services de police à des organismes publics ou privés ou à des particuliers.

2.1.7 LE FONCTIONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DE L’ORGANISATION

L’effectif reconstitué a permis à la Zone d’évoluer dans un contexte de travail plus favorable en développant une politique de sécurisation plus en phase avec la philosophie poursuivie par la réforme.
2.2. PRIORITES ET POINTS D’ATTENTION PARTICULIERE DE LA POLICE LOCALE
2.2.1
 DANS LE DOMAINE DE ‘‘SECURITE’’

2.2.1.1 Les phénomènes troublant la quiétude : faits qui se traduisent dans les incivilités, les nuisances telles que vandalisme, tapages, différends de voisinage, rassemblements dérangeants, propreté, …

a. Définition :

Par incivilité, nous entendons l’ensemble des éléments qui influencent de manière très sensible le niveau de qualité de la vie en communauté et qui influencent ce que l’on appelle communément le sentiment d’insécurité subjectif de la population.  Parmi ces éléments troublant la quiétude nous trouvons notamment tout ce qui touche la tranquillité, la propreté et la salubrité publiques, les différentes formes de pollutions, les dégradations, … 

b. Etat des lieux : 

Les principales nuisances constatées par les services de police sont : 

· le tapage nocturne/diurne

[image: image3.wmf]2002

2003

Nbr de sollicitations pour tapage

475

447


· les actes de vandalisme

· les différends de voisinage

· les atteintes à la propreté publique : déjections, déchets, dépôts …

· la violence sur la voie publique

Une attention particulière sera accordée :

· à la problématique générée par la présence de nombreux jeunes sur le territoire et les troubles de l’ordre public qu’elle induit (harcèlement, agressivité, intimidation, racket, absentéisme scolaire) ainsi qu’à la problématique de l’absentéisme scolaire, tout ceci constituant un axe prioritaire dans l’approche des phénomènes de troubles à la quiétude ;
· à la fréquentation des cafés par les jeunes et à la consommation d’alcool qui en découle

· aux problèmes liés à la traite des êtres humains (TEH) en rapport avec la proximité : exploitation dans le secteur Horeca, mariage blanc, …
c. Objectif général

Assurer un cadre de vie de plus en plus agréable au sein de la commune.

Stabiliser le nombre d’interventions en matière de tapage  au moyen d’actions préventives.
Trouver le juste et bon équilibre entre le respect des riverains et les conséquences directes liées à la vie nocturne d’une Ville animée.
Rester vigilant quant aux phénomènes locaux liés à la TEH 
d. Objectifs stratégiques et/ou opérationnels

· réduire la pollution sonore

· réduire le nombre de dégradations, de destructions

· diminuer le nombre d’infractions en matière d’environnement 

· participer à la réduction des conflits de voisinage (conciliation)
· réduire la violence sur la voie publique

· Opérer des contrôles multidisciplinaires en matière de TEH

e.  Moyens

· titulariser un fonctionnaire de police dans le domaine de l’environnement ;

· intensifier la relation avec la population par le biais de l’inspecteur de quartier ;
· développer une politique générale de présence préventive, visible sur le terrain, en partenariat avec les acteurs du contrat de prévention ;
· de façon générale, privilégier la présence de policiers et d’APS sur  le terrain, notamment aux abords des établissements scolaires ;
· effectuer des contrôles en matière d’absentéisme scolaire dans le cadre de la politique coordonnée par le parquet du Procureur du Roi ;
· Collaborer avec des partenaires : Service Communal de Prévention et le service D.P.E. de la Région Wallonne ;
· Organiser des réunions de conciliation de quartier (rétablir la communication entre les citoyens).
f.  Partenaires
· Service Communal de Prévention 

· Service D.P.E de la Région Wallonne
· L’Auditorat du travail
· L’inspection sociale
· Carrefour d’information d’arrondissement
2.2.1.2 Les problématiques liées à la circulation routière

a) Définition :

Par circulation, on entend la gestion de : 

· l’ensemble des phénomènes ayant trait à la circulation routière sur le territoire de l’entité hutoise et notamment l’insécurité objective et subjective résultant du facteur vitesse, alcool, infrastructure routière, transport lourd de marchandises 

· la sécurité aux entrées des écoles.

b) Etat des lieux

En matière de circulation routière, la Ville de Huy se caractérise par un trafic de transit et de pénétration.  Les voies de pénétration importantes sont : 

· la RN 64 qui relie Huy à Hannut

· la RN 65 qui relie Huy à Villers-le-Bouillet

· la RN 66 qui relie Huy à Hamoir

· la RN 90, axe Namur – Liège

· la RN 617 qui relie Huy à Amay

· la RN 641 qui relie Huy à Modave

· la RN 698 qui relie Huy à Ohey

· la RN 684 qui relie Huy à Villers-le-Bouillet via Ampsin

· la RN 643 axe Pont Père Pire vers Huy

c) Objectifs généraux :

· Sécurisation de la RN 90 en matière d’accidents de la circulation : contrôles vitesse (préventif et répressif), alcool/stups, prévention ceinture, GSM, … ;
· Tendre vers une fluidité maximale de la circulation que cela soit pour les automobilistes, les transports en commun,  les piétons ou les cyclistes (Plan Communal de Mobilité) ;

· Assurer une sécurité optimale de l’ensemble des usagers ;

· Sensibiliser les enfants à la prévention de la circulation routière (piste de circulation) ;

· Prendre des mesures et initiatives au niveau local :
Chaque zone de police est, dans une mesure plus ou moins grande, confrontée à l’insécurité routière et doit y consacrer l’attention nécessaire dans son plan zonal de sécurité en vue d’atteindre les objectifs généraux du gouvernement.

On attend de la police locale qu’elle prenne les initiatives
 nécessaires, avec ou sans l’appui de la police fédérale (UPC), en vue de contribuer, en ce qui concerne son domaine d’action, à l’augmentation du risque d’être intercepté :

· en augmentant la visibilité de la police locale ;

· en augmentant de manière substantielle le nombre de contrôles (de circulation) orientés.

Ces initiatives seront développées dans le plan d’action relatif à la circulation routière. 
Il est important également que la zone participe a des contrôles d’envergure (FIPA) en collaboration avec les autres zones en fonction des disponibilités.

d) Objectifs  stratégiques et/ou opérationnels

· Diminuer l’insécurité tant objective que subjective 

· Diminuer le risque d’accidents de roulage 

· Diminuer le nombre d’infractions liées à la vitesse, aux poids lourds, à l’alcool, à la circulation près des écoles, …

· Sécurisation RN 90.
e) Moyens

· Visibilité des services de police ;

· Contrôles de vitesse ;

· Contrôles en matière d’alcoolémie et d’autres substances susceptibles d’influencer la conduite ;

· Continuer à développer le partenariat et la coordination avec les différents pouvoirs intervenant en matière d’infrastructures routières ;

· Actions de prévention circulation routière (piste de circulation routière pour les enfants).
f)  Partenaires
· Etablissements scolaires
· IBSR

· Service Communal de Prévention 

· Police fédérale

· M.E.T.

2.2.1.3 La problématique des stupéfiants

a) Définition : 

Par « problématique des stupéfiants », on entend la gestion de l’ensemble des phénomènes ayant trait à la consommation en groupe, la détention, le trafic et la vente et l’importation de matières stupéfiantes sur le territoire de l’entité hutoise.

b) Diagnostic : 

La toxicomanie est un élément important du paysage insécuritaire. La problématique des stupéfiants et la criminalité induite ont toujours été considérées comme une matière sensible, surtout depuis l'entrée en vigueur de la Charte de Sécurité de la Zone Interpolice de Huy en 1996.  

Elle n’est en fait que la représentation du travail qui est fourni sur le phénomène qui peut varier en fonction du nombre de moyens engagés (ce sont aussi les recherches qui entraînent la révélation).
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Nombre de PV subséquents rédigés en matière de stupéfiants suite 
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c) Objectif général

Maîtriser le phénomène de la toxicomanie en général sur le territoire de la zone ainsi que son impact au niveau de la population en ciblant principalement le centre Ville et plus particulièrement la fréquentation de certains débits de boissons ou leur proximité ainsi que les abords des écoles et au sein de celles-ci.  

d) Objectifs stratégiques et/ou  opérationnels
· Faire diminuer le nombre de « DEAL » et de consommations de produits stupéfiants.

· Agir contre l’insécurité subjective manifestée par la population, insécurité principalement ressentie au centre Ville et à proximité des établissements scolaires.

e)  Moyens

· Maintenir au sein de la brigade judiciaire les policiers spécialisés dans ce  domaine

· Poursuivre le partenariat avec le service prévention et les structures  d’enseignements
· Surveiller les groupes cibles : dealers / victimes mineurs
· Agir en partenariat avec le SJA et les autres zones.

f)  Partenaires
· Internes : Le service proximité / le service intervention

· Information via le CIA
· SJA

· Ets. Scolaires de la zone
2.2.1.4 Le  phénomène « vol » : 

Les vols qualifiés dans les habitations et dans les établissements commerciaux : 

a) Définition : 

Sont visés les faits de vols qualifiés avec circonstances aggravantes commis dans les immeubles au sens large du terme c’est-à-dire y compris les habitations particulières, les établissements commerciaux, les établissements publics, les bureaux, les écoles, ….

b) Diagnostic : 

La problématique des vols qualifiés dans les habitations et les établissements commerciaux reste un phénomène important sur la zone de police de Huy. 
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c) Objectifs généraux

- Réduire le nombre de vols dans les habitations

- Améliorer le sentiment de sécurité et la qualité de vie

d) Objectifs stratégiques et/ou opérationnels
- Améliorer le taux d’élucidation / la qualité du constat
- Renforcer la solidarité entre les habitants des quartiers

- Favoriser les mesures de techno-prévention

- Augmenter la présence préventive sur le terrain

e)  Moyens

· Améliorer les compétences du personnel et la qualité technique des constats : collaboration avec la police fédérale
· Augmenter les campagnes et actions de techno-prévention

· Privilégier la police de proximité et multiplier les patrouilles préventives

· Stimuler les rencontres de quartier 

· Communiquer au public, et notamment au travers des médias, l’information adéquate concernant les élucidations, dans le respect des circulaires ministérielles en la matière.

f)  Partenaires 
· Secrétariat  Permanent à la Politique de prévention
· Le citoyen

· Le Service Communal de Prévention 
· Les zones de l’arrondissement
· La police fédérale : 

· le service judicaire d’arrondissement (SJA) – département « trafic de véhicules », lequel assure, conformément aux directives nationales (PNS, Circ PG …) et locales (Circulaire du Parquet) le suivi de la partie « criminalité organisée » de la problématique

· le Carrefour d’Information d’Arrondissement (CIA).
Les vols qualifiés de et dans les véhicules : 

a)  Définition : 

Sont visés les faits de vols de et dans véhicules(1) perpétrés sur le territoire de la zone de Huy, en ce compris», les « home jackings (2) », les « car jackings (3) » et les « vols garages (4)
Par criminalité liée aux véhicules, on entend toutes les pratiques criminelles qui concernent l'acquisition et/ou la négociation illégale ou la fraude relatives à tout véhicule motorisé, équipé de deux roues au minimum et qui est utilisé pour se déplacer sur la voie publique.

On distingue les sous-catégories suivantes pour l'acquisition illégale :

Vol de voiture (1) : la voiture est volée sans contact avec le propriétaire.

Home-jacking (2) : un vol (ou tentative de vol) d'un véhicule, après vol des clés dans une habitation, au cours duquel les auteurs ont soit recours à la violence ou à des menaces, soit sont pris en flagrant délit et ont recours à la violence ou aux menaces pour rester en possession des objets volés ou pour garantir leur impunité. (définition COL 6/2001)• 

Car-jacking (3) : 
un vol (ou tentative de vol) d'un véhicule dans un lieu public ou privé au cours duquel les auteurs ont soit recours, à l'égard du conducteur du véhicule ou de son (ses) passager(s), à la violence ou aux menaces, soit sont pris en flagrant délit et ont recours à la violence ou aux menaces pour rester en possession du véhicule volé ou pour garantir leur impunité. (définition COL6/2001)

Vol garage (4) : 
un vol (ou tentative de vol) d'un véhicule après vol des clés dans une habitation, au cours duquel les auteurs n'ont pas recours à la violence ou aux menaces. (définition COL 6/2001)

Vol dans les véhicules: vol des documents de bord ou d'objets de valeur.

b) Diagnostic : 
 
La problématique des vols de et dans les véhicules ainsi que les risques de home ou de car-jackings doivent être pris en considération car ils pourraient engendrer d’autres faits criminels.

Remarques : 1 vol garage en 2002 sur le territoire de la zone.
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c) Objectif général

Stabiliser le phénomène et si possible le réduire de 5%

d) Objectif  opérationnel

· Augmenter la visibilité des services de police sur le terrain dans la mesure des moyens disponibles (insécuriser les auteurs potentiels) ;

· Sensibiliser et conseiller le public cible ; 

· Améliorer la qualité des constatations

· Suivre  le phénomène en réalisant régulièrement une image de la situation.

e)  Moyens

· Campagne de prévention d’information en collaboration avec le contrat de prévention

· Surveillance des parkings du centre ville par les Assistants de Prévention et de Sécurité surtout lors des diverses manifestations rassemblant une foule importante.

· Assurer une présence visible aux endroits à risques et aux périodes critiques (visibilité des services de police, contrôles, …)

· Responsabiliser le personnel quant à l’emploi de techniques  de constat de qualité.

· Actions en collaboration avec le Parquet et les autres zones de l’arrondissement.

f) Partenaires : 

· Procureur du Roi

· Les zones de l’arrondissement

· La Police fédérale (en matière de trafic, collaboration avec le Carrefour d’Information d’Arrondissement)

· Le Secrétariat permanent à la Politique de Prévention (SPP)

g) Facteurs critiques de succès : 

· Une optimalisation de la présence  visible sur le terrain ;
· Une concertation régulière avec les acteurs concernés ;

· Une disponibilité de données fiables et valides ;

· Une exploitation adéquate de ces données sur le terrain ;

· Une politique d’information préventive de qualité ;

· Une capacité et des moyens suffisants ;

2.2.1.5 En matière d’ordre public


a) Définition 

La fonction de maintien de l’ordre vise la tranquillité, la sécurité et la santé publiques : 

-  La tranquillité vise l’absence de troubles et d’émeutes dans les endroits publics

-  La sécurité vise l’absence de situations dangereuses pour les personnes et les biens en ce compris les problèmes liés à la circulation routière qui fait partie intégrante de cette fonction (projet-action : ex. vitesse, ceinture, alcool, …)

-  La santé publique vise l’absence de maladies en maintenant l’hygiène et en préservant un cadre de vie qualitatif
b) Objectifs

La Police locale de Huy veillera :

· au respect du règlement général de police ;

· au suivi, à la mise à jour du plan général d’urgence et d’intervention en matière nucléaire ; 
· au maintien et au rétablissement éventuel de l’ordre public lors d’évènements prévisibles ;
· en cas d’évènements imprévisibles, à réagir immédiatement avec le personnel et le matériel présents ;
· à disposer en permanence d’un officier de police administrative et judiciaire  ;
· à se concerter avec le directeur coordonnateur de l’arrondissement en cas de nécessité ;
· à recueillir des informations ;
· à constater les infractions et en rechercher les auteurs.















































































2.2.2
DANS LE DOMAINE ‘‘FONCTIONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DE 
L’ORGANISATION

Leadership

L’importance de la conduite du personnel implique une compétence et un engagement fort des cadres afin de créer l’enthousiasme pour l’exercice du métier de policier.  

Management du personnel

L’application du nouveau statut du personnel, le nouveau règlement disciplinaire, l’évaluation du personnel sont autant de domaines qui devront faire l’objet d’une attention particulière.

Il en va de même en matière de formation du personnel où il est impératif de planifier et d’assurer une formation complémentaire, continuée et de promotion pour améliorer les compétences du personnel. 

Management de la qualité

Au sein de la Police locale de Huy, le qualitatif a autant d’importance que le quantitatif. En effet, il est essentiel en tant que service à disposition de l’autorité et des citoyens que les actions entreprises soient en concordance avec les attentes de ceux-ci.

Notre finalité est d’instaurer une culture de la « qualité » au sein des services de la Police locale de Huy.

Management de l’intégrité

Tout service public, dans tout ce qu’il représente, se doit d’être intègre. Cette attente générale est encore plus explicite à l’égard des services de Police. L’Autorité et les citoyens doivent pouvoir compter sur une Police intègre.

La Police est la seule institution qui, dans des circonstances limitées et bien définies, peut utiliser la contrainte. La Police a pour mission de faire respecter les règles et normes, elle doit donc s’y tenir également.

 Chaque violation de l’intégrité, chaque comportement empreint d’un estompement de la norme, quelle que soit sa forme d’apparition, porte atteinte à la crédibilité de la Police, que ce soit au niveau interne ou externe. La confiance dans la Police est dans une large mesure altérée quand les policiers transgressent les lois qu’ils doivent faire respecter. La confiance des autorités et des citoyens se renforce ou diminue en fonction de la crédibilité de la Police.

L’intégrité est une des valeurs les plus fondamentales pour chaque fonctionnaire de Police.

Notre finalité est de veiller à ce que tous les membres de personnel des services de Police exécutent leurs missions dans le strict respect des principes et des règles déontologiques.

Management de l’information

La direction du corps favorisera la qualité de la circulation de l’information au sein du service,  entre le service et les autorités, entre le service et le public. Elle développera une approche structurée de la relation police – presse, dans le respect du cadre légal, des circulaires ministérielles et des directives des autorités judiciaires en la matière.

PARTIE III: Allocation : personnel et moyens

3.1. PERSONNEL
3.1.1
NORME MINIMALE

PERSONNEL OPERATIONNEL

Année
Effectif minimal
Cadre organique approuvé
Effectif réel
Prévisions d’engagement*



Nombre
Heures
Nombre inscrit (par cadre)
Nombre disponible**
Date de l’enregistrement des données


2004
89(*)
CO/CM/CB/CA

6 / 19 / 63 / 8
145 920h
CO/CM/CB/CA

     6 /18 / 61 / 5
CO/CM/CB/CA

6 /16 / 58 / 5

85 Ho x 1520h = 

129 200h
16/06/04
Remplacement  

2 CM et 2 CB

2005

CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA
CO/CM/CB/CA



2006

CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA
CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA

2007

CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA
CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA

2008

CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA
CO/CM/CB/CA

CO/CM/CB/CA

 (**) Sauf indisponibilités suite aux maladies, congés sans solde, détachements, participation au CIA, CIC, …

(*) Chiffre arrêté au Conseil Communal en date du 24/02/03

PERSONNEL ADMINISTRATIF et LOGISTIQUE

Année
Effectif minimal
Cadre organique approuvé
Effectif réel
Prévisions d’engagement



Nombre
Heures
Nombre inscrit (par cadre)
Nombre disponible*
Date de l’enregistrement des données


2004
6
Niv. A/B/C/D

        2/1/2/14
28 880h
Niv. A/B/C/D

     2/0/1/14
Niv. A/B/C/D

      2/0/1/14
16/06/04


2005

Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D
Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D

2006

Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D
Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D

2007

Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D
Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D

2008

Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D
Niv. A/B/C/D

Niv. A/B/C/D

 (*) Sauf indisponibilités suite aux maladies, congés sans solde,…

3.1.2
APERCU DE LA CAPACITE DU CADRE OPERATIONNEL
Capacité totale : 1520 hrs x le nombre de FTE (aussi ½, 4/5))


PZS précédent (2003)
2005
2006
2007
2008

Contribution locale
Police administrative







Police judiciaire







Sous-total (**)
108 592 h









Contribution fédérale
Missions fédérales



Ligne de crédit MFO 2 bis
5873h






Participation au CIA (LPI, art. 105bis)
/






Contrôles exécutés dans le cadre de la réglementation en matière de sécurité privée hors des zones (MFO 4: point 2.2.)







Participation au CIC (LPI, art. 96bis)
/






Contribution de la police locale aux phénomènes de sécurité prioritaires du PNS nécessitant une approche intégrée (collaboration avec Pol Fed)







Réquisitions fédérales pour l’appui mutuel entre zones (Min 10 – max 20%)
         /


Sous-total






Autres fonctions de base 
Accueil
Inclus






Assistance aux victimes
Inclus






Sous-total






Fonctions de management et de gestion

Tâches/missions liées à la politique







Tâches/missions d’appui







Sous-total
8534 h





Marge de manœuvre

Pas de capacité libre





Capacité totale
(tous services confondus)

85Ho x 1520 = 129 200h





 
(**) L’interaction permanente entre les missions de police administrative et judiciaire ne permet pas actuellement une distinction chiffrée précise

3.2. AUTRES MOYENS

Année
Priorité–point d’attention particulière
Moyens supplémentaires à dégager
Poste budgétaire



Personnel – capacité
Matériel
Connaissances technologie
Impact financier


2005







2006







2007







2008







(*) Pour être approuvée, cette partie devra être présentée au conseil communal ou de police.

N.B. : L’incertitude subsiste quant au financement général des services de police
PARTIE IV: Plans d’action annuels et projets concrets

4.1 Le pilotage des priorités et les groupes de projet :

Le pilote assume la responsabilité générale de l'approche par projet de cette priorité.

A ce titre, il veille tout particulièrement :

· A  stimuler  la  mise  en  application  des  diverses  mesures  convenues 
· A  la  coordination  des  différentes  activités  déployées  par les services de Police dans le cadre du plan d'action convenu

· A  assurer  le  suivi  centralisé  des  démarches / actions  exécutées  par les services de Police concernés ; à cet effet il organise la centralisation des informations nécessaires

· A  promouvoir  l'harmonisation  des  méthodes, des  modes  d'action, des  réponses  à  apporter  par les services de Police face aux problèmes auxquels ils pourraient être confrontés dans le cadre de la priorité concernée.

· A  assurer  un  point  de  contact  privilégié  au  profit  des  partenaires  et  des  acteurs  locaux  en ce qui concerne la priorité.

· A promouvoir au maximum le partenariat externe.
Un groupe de projet par priorité pourra être constitué pour :

· Elaborer  l'approche  par  projet  ainsi  que  le  plan  d'action  commun  qui sera mis en oeuvre par les différents services au sein de la zone.

· Evaluer  périodiquement  l'état  d'avancement  de la démarche des services de Police dans le cadre du projet.

· Rendre  compte  périodiquement  au  Chef de Zone des activités déployées par les services de Police et des résultats obtenus.

Quant aux partenaires de projet, il leur revient de s'impliquer dans la partie du projet où ils se sont engagés selon leur disponibilité et leur capacité.

4.2 Attribution  du  pilotage  des  priorités

PRIORITES


PILOTES

Problématique troublant la Quiétude


CP Ch. FIRRE 

La problématique de la circulation routière


CP Ch. COLLINET 

Le phénomène  « vol » : 

1° Les vols qualifiés dans les habitations et dans les établissements commerciaux 

2° Les vols qualifiées de et dans véhicules
CP A. ADAMS

CP J-M DRADIN

La problématique des stupéfiants


CP B. DEGRANGE


PARTIE V: Annexes


PARTIE VI: Dispositions finales

[image: image9.png]Aprés avoir été signée par les partenaires du Conseil zonal de Sécurité, le présent
plan de sécurité est envoyé a la Direction Générale de la Politique de Sécurité et
de Prévention (DG PSP) Direction Sécurité publique.

Le présent plan zonal de sécurité est transmis pour information au Gouverneur
de Province.

En application du présent plan zonal de sécurité, des protocoles d'exécution
pourront étre élaborés a l'intervention des services de police et seront soumis a
‘approbation des Autorités de police concernées.

Les annexes 1 a 6 sont jointes au présent.

Faita HUY, le 25 aolt 2004.

ne-Marie LIZIN Piefre ROMIJN

Sénatrice - Bourgmestre Procureur du Roi
\
)
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=T \ o=
—Christian CHAL - Didier LAMBERT
Commissaire divisionnaire Commissaire divisionnaire

Directeur coordonnateur administratif _~ Chef de zone
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� Cfr. PNS – Partie 2 – Thème stratégique  Sécurité Routière – Point 4 Initiatives au niveau local
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